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municipal, provincial st national;

ANGLETERRE
chambre des communes.

Séance du g février. —Dans celte séance, apres la 
présentation de quelques pétitions qui avaient donné 
lieu à des discussions , M. Courtenay a fait la mo
tion qu’il avait annonce'esur l’état des relations en
tre l'Angleterre et le Portugal. Il a soutenu , dans 
un discours étendu , où il a tracé l’historique des 
évcneuiens du Portugal , durant les 18 derniers 
mois , que la politique de l’Angleterre était d’ob
server la plus stricte neutralité entre don Pedro et 
don Miguel , et a blâmé la conduite du gouverne
ment à cet égard ; il a conclu par demander la com
munication à la chambre des papiers relatifs à l’en- 
toleineutdes hommes pour l’expédition de don Pe
dro contre le Portugal.

Dos débats fort anime's se sont engagés à cette oc- 
sasmn ; la plupart des orateurs se sont pronouce's 
contre la motion ; parmi ceux-ci se sont distingués 
sir James Mackiustoah , sir John Doyle , M. Stanley 
el lord Palmerston.

Sir George Murray et sir Eobsrt Peel ont soutenu 
«motion.

Enfin la chambre s’est divisée et la motion de M. 
wmrlenay a été rejetée par 274 voix contre i3g.

Majorité ministérielle , i35.
T Le, Courier dit qu’on considère dans la Cité la 

majorité du ministère , obtenue hier dans la cbam- 
m escommuues , comme une preuve delà stabilité

“a gouvernement acluel.

' FRANCE.
1 f?r*s^ 11 février. —. On écrit de Toulon , 
* 5 février :
fcn^Ai^* ’ tjQ* deva*l partir aujourd’hui
„.J Se*’ > a remplacé provisoirement le 21e, qui 
-■ai 4uj11® celle garnison. Des dépêches expédiées 

'T*'-}*™ général commandant le département, 
]e dg °"‘le °rdre de faire passer ce régiment dans 
da ,l’ai eme”t de la marine, ce qui ue permet plus 
Des r1*U Une expéTition maritime avec des trou- 

, j e“arï»ement ne soit décidée. 
deu* f ®0“; ^u' ne deva*t partir que le 20 . a formé 
cun a.U'i °11S guerre forts de 1000 hommes cha- 
*eau/*%'m*6.1? embarqué demain à bord du vais- 
mise uÏÏren et des frégates la Victoire et fArthé- 
avo!,.’^111 meltcont immédiatement à la voile après

‘reçu ces hommes à bord.
I Ancône6'*'*8 * llnstant *lue ces bâtimens se rendent

Allèorp C0I.Velte ^ Diligente , commandée p 
les dénL?* arr'v®e ve,lant de la Guadeloupe , depeches pour le ministre. » (J. des Dé
tàajor^dl0 |‘nar®cbal de camp Cubières , chef 
hier 1ac.Pfei,l'ère divisiou militaire, estner soir ■ ci uivisiou militaire, est
troi‘ qu’ira urZT' P°Ur Toul°ao’iî « , » jjubie, pour xouio
fOvoTér.. 1,® l)rendre le commandement du 

7 eUllalle- (Nouvelliste.
' 0n Ht dans le Moniteur :

?Ue le déficit*^! annonce > dans son numéro

rU Su'le des rnrt.8 T"'?™ ’ 6t ‘’°
!e. plus. Le fait berches^ le portera à un 
Heit Tn.i„ * , es* Co,nplètemenî: iiu>rnr>t, ; l'est© te» n ' I , Pieiemeiu inexact. 1 
?eni du conseil à *1 * u’® udclaré Par M. le 

qui ;nàe a,aCha-*?bre Jcs députés. C
p.rul «t deqsL . "ralt êlre déV^é. Le 
d environ i K •«'liions , et la perte du trés
i**! laisse' pt i“’.0-00 fr’ aPrèsla restitution 

par *e 8|cur Kessner. „

— A l’occasion de l’augmentation d’impôt proposé sur tes 
cotons par la commission du budget, le Joui nul de Rouen s’ex
prime ainsi :

o Comment ne s’est-il pas trouvé dans la commission line 
seule personne pour dire à quel point de détresse est ré
duite l'iudustlie qui s’occupe de cette matière? Comment ne 
sait-on pas que , dans notre pays , la plupart des filateurs 
travaillent à des prix misétables et qui leur laissent à peine 
un bénéfice suffisant pour couvrir l’intérêt du capital en- 
gagé? Qui ne sait qu il est beaucoup de filateurs qui en 
sont venus à ne plus compter la dépréciation de leur ma
teriel ? Qui peut ignorer que souvent au même moment où 
les cotons en laine haussent entre les mains des déten
teurs du Havre, le concurrence fait baisser à Rouen le cours 
des filés ? »

— D’après une indication fort curieuse , donnée 
par le Courrier Français de ce malin , il paraîtrait 
que les aristocraties de Russie, d’Allemagne et d’Angle
terre, d accord avec quelques cabinets, vont nouar 
une vaste intrigue à la cour de Berlin , pour enga
ger le roi de Prusse à abdiquer en faveur du prince 
royal son fils. Le but de cette intrigue n’est point 
difficile à pénétrer. On sait que la sage expérience du 
roi Frédéric Guillaume, et ses goûts pacifiques , ont 
fait échouer jusqu’ici beaucoup de projets belliqueux 
contre la France. Rien ri’a pu l’entrainer dans une 
lutte dont il lui est sans doute impossible de prévoir 
l’issue. Jusqu’à présent , il a résisté aux obsessions de 
sa propre famille , aux voeux de l’état-major de son 
année et aux instances de quelques cabinets.

On avait bien placé quelque espoir dans le voyage 
prochain de l’cnrperçur Nicolas dans la capitale de la 
Prusse ; mais on n’est pas bien sûr que ce voyage s’ef
fectue , et l’on craint d’ailleurs que le roi ne reste 
ferme dans ses opinions , et qu’il ne veuille pas sa
crifier l’avenir de son pays aux chances d'une guerre 
aventureuse. C’est dans cette vue que l’sn a songé 
à l’abdication.

— La chambre d’accusation vient de statuer sur 
le réquisitoire du procureur-général relatif à l'évé
nement des tours de Notre-Dame. Elle a renvoyé 
devant les assises , sous la prévention do complot 
tendant au renversement du gouvernement , de ten
tatives de meurtre et d’incendie , sept des individus 
arrêtés. Tous ces individus sont des ouvriers ébé
nistes et cordonniers. (Messager des Chambres.)

— Lorsqu’on eût appris le vol des médailles , 
Coco-Lacour se transporta sur les lieux et après 
avoir tout examiné : « Il n’y a qu’an homme, dit- 
il , qui ait pu commettre an pareil vol , c’est 
Bonnet Rouge.... Mais il est an bagne , à Brest. » 
Coco-Lacour se trompait , car Frossart , dit Bonnet 
Rouge, s’était évadé du bagne de Brest , où il avait 
été conduit pour une condamnation aux travaux 
forcés a perpétuité , et Bonnet Rouge se trouvait 
à Paris au moment du vol des médailles. Frossard 
fut donc arrêté snr le quai de la Ferraille avec un 
nommé Droaillet , forçat libéré. Frossard était 
porteur de fr. 10,000 en billots de banque et de 
francs 240 , en or. Quant à Drouillet, il avait 
snr lui une clef qui ouvrait plusieurs portes de la 
bibliothèque.

Soumis à une instruction sévère, aucane charge 
nouvelle n’est venue se joindre aux présomptions 
qui planent sur eux , et la chambre du conseil, a 
déclaré qu’il n’y avait pas lieu à suivre contre eux 
à raison du vol des médailles. Frossart a donc été 
reconduit aa bagne de Brest. Quant à Drouillet, il 
a été renvoyé devant la 7» chambre, sons la pré
vention de vagabondage.

— Les communications diplomatiques des cabi
nets étrangers deviennent plus fréquentes de jour 
en jour. Les affaires d’Italie et de Belgique don
nent probablement lieu à l’activité que l’on remar
que chez les ambassadeurs. Eu général, ou est con
vaincu ici que la ratification de la Prusse , de l’Au
triche et de la Russie est très-prochaine. Les rela

tions entretenues par des hauts personnages avec les 
diplomates de ces cours , paraissent ne pas laisser 
douter que ces trois puissances imiteront bientôt 
l’exemple de la France et de l’Angleterre.

— Des dépêches de Vienne, reçues à l’instant, 
annoncent qu’à la bourse de cette ville, le bruit 
courait que l’empereur Nicolas s’était décidé à dé,? 
sarrner , et à mettre son armée sur le pied de paix.

BELGIQUE.
Bruxelles , le i3 février. — Hier, le roi a reçu 

en audience particulière le général Desprez, chef 
de l’état-major , et M. Messer , de la commission 
du inusée des tableaux.

Dans la soirée , S. M, a reçu le ministre de la 
justice.

— Il paraît que le gouvernement a l’intention 
d’appeler encore sous les armes quelques nouveaux 
bataillons du premier ban de la garde civique.

— L ordre vient d’être transmis du ministère de 
la guerre à tous les gendarmes dans les escadrons 
mobilises de se tenir prêts à partir au premier 
appel pour les destinations qui leur seront indiqués 
comme cantonnemens.

— On lit dans la feuille de Tournay, dn il !
« Nous nous empressons d’annoncer que S. M. le 

roi Léopold est attendu eu celte ville, le samedi 25 
de ce mois et que uotre souverain y passera toute la 
journée du dimanahe 26. S. M. déjeûnera , le 27 , à 
Ath , avant de retourner à Bruxelles. Les Montois 
jouiront du bonheur , qui nous est promis , le 23 et 
le 24; et le 25 au matin le roi ira visiter le bel éta
blissement de M. Desgorges. Les personnes qni doi
vent accompagner S. M., sont MVI. d’Acrschot, de 
Chasteler, d’Tlane , Goblet, Prisce, van Praet et 
Ch. de Brouckere. »

PROCÈS DU SIEUR STÊVEN,

C’est demain mardi que la haute-cour müiuira 
doit commencer l’examen de l’appel interjeté par 
l'éditeur du Messager de Gand contre le jugement 
du conseil de guerre extraordinaire qui l’a con
damné à un an de prison. L’appel à minima in
terjeté par l’auditeur-général sera également dé
battu. Voici les conclusions qui résument definiti
ven! le système du ministère public dans cette 
affaire :

CONCLUSIONS EN CAUSE DE STÉ VEN.

Attendu que l’état de sie'ge est réglé par de» 
lois particulières non abroge'es ou remplacées, 
que l’état de siège résulte nécessairement de l’é
tat de guerre et forme un des principaux moyens 
de l’affaire ;

Attendu que la constitution confère aa roi le 
droit de faire la guerre , et qu’elle n'a pu le priver 
des moyens d’exécution alors qu’il s’agit d'une 
guerre défensive et dont l’existence ne peat être 
mise en doute ;

Attendu que l’état de siège est réglé par des dis
positions et dos lois spéciales , et entr’autres par le 
décret du 24 décembre 1811 , qui contient les seuls 
principes existans relatifs à cet état ;

Attendu que la constitution n’a , ni d’une façon 
spéciale , ni d’une façon générale , abrogé ou rem
placé cet état de siège 5

Sur le premier moyen subsidiairë :J'-' •■ut.vi.’i
Attendu que la ville de Gand arcté légalement 

mise eu: état de siège par un arrêté spécial dû
roi, conformément à l’art. 53 du décret du 26 dé
cembre 1811;

Que cet arrête , légalement connu de ceux qu’il 
pourrait concerner , n’est pas do la nature de ceux,



que la constitution soumet a la formalite da l’inser
tion au bulletin officiel ;

Sur la deuxième fin de non recevoir :
Attendu que l’éditeur d’un journal doit rester en 

cause jusqu’à ce que l’auteur soit judiciairement 
connu , ce qui n’existe pas dans l’espèce ;

Sur le moyen tiré de la non publication des co
des militaires :

Attendu qu’ils ont été légalement publiés dans 
les Pays Bas et que la jurisprudence de la cour est 
fixée sur cette question;

Au fond :
Attendu que les lois qui créent et règlent l’état 

de siège assimileut la mise en état de siège au 
siège réel ;

Mais attendu que le premier juge a déclaré qoe le 
délit avait été commis par Stéven , étant à l'armée , 
tandis qu’en fait il a été commis dans une ville mise 
,cn état de siège ;

Qu’en admettant que les dispositions de l’art. 63 
du code pénal militaire ne fussent pas applicables 
aux faits imputés , parce que la ville n’était pas 
*n état de siège réel , Steven s’est au moins rendu 
«capable du crime prévu par l’art. 3 de la loi du 
»la décembre 1817, puisqu’il résulte en outre des 
articles incriminés , que Stéven a engagé ou ex
cité les militaires à la désertion et que cette loi 
Jui était applicable.

L’auditeur soussigné conclut à ce qu’il plaise à 
ïa cour ,

Quant à l’incompétence :
Se déclarer compétente et maintenir l’accusé en

cause.
Au fond :

Réformer le jugement dont l’auditeur général 
a interjeté et interjette appel à minimâ par les 
présentes :

■l° Pour fausse application de l’art. 65 du code 
qpénal militaire , en ce que les premiers juges ont 
appliqué cet article à Stéven , comme étant à l'ar
mée , au lieu de l’appliquer comme étant dans une 
Tille assiégée feu mise eu état de siège , les consé
quences de l’un et l’antre cas étant les mêmes ; 
î 2° Et pour cas où lait. 65 serait déclaré non ap
plicable dans une ville mise en état de siège, ap
pliquer l’art. 6 du code pénal militaire, combiné 
avec l’article 3 de la loi précitée du la décem
bre 1817.

En faisant droit
Condamner l’accusé Stéven à la peine de deux 

années d’emprisonnement., conformément aux dis
pos irions des art. 65 et 53 du code pe'nal militaire ; 
ou au moins à une année de la même peine con
formément à l’art. 3 de la loi du 12 décembre 1817, 
modifié par l’arrêté du 9 décembre 1814 et du sus
dit art. 53 , ou à telle autre peine que la cour croira 
en bonne justice devoir être appliquée.

Bruxelles, le 7 février i83î.
Pour l’audileur-géne'ra! , le substitut , 

Sigué Fjuntz F aider.

INDUSTRIE.

Nous avons annoncé que nous reviendrions sur 
Ses dénégations du journal l'Industrie relativement 
Isa nombre de hauts-fourneaux au coak actuelle
ment en activité et à la quantité de fonte pro
duite.

Après avoir énuméré les hauts-fourneaux au coak 
qui, suivant lui, existaient avant la révolution , ce 
journal ajoute ;

« Si nous ne nüus trompons, nous en comptons 
!» au moins ontie et non dix. »

Mais en effet, il se trompe ; car il en compte deux 
.au coah ùHourbes , tandis qu’avant la révolution il 
ïi’y avait à Bourbes qu’un haut-fourneau de cette 
•espèce. (1)

Le nombre do dix , que nous avons mentionné , 
.est confirmé par le rapport de M. Zoude fait au 
congrès au nom de la commission chargée de l'exa
men de la proposition pour augmenter les droits sur 
.les fers étrangers.

Mais de ces dix hauts-fourneaux , deux , comme 
nous l’avons dit, ne sont point encore achevés. De

1 (() Nous-mêmes nous avions commis cette erreur, mais
• ayant omis dans notre nomenclature te haut fourneau de la 

< tfeff'e »eus arrivions toujours au gçjpbre de dix.

pluâ , Celui ale Seranig âvatf été mis hors de fed pen
dant plusieurs mois , et on délibérait a il serait remis 
en activité après-avoir consommé les approvisionne-' 
mens de minerais, qui existaient sur les lieux. Le 
prix auquel revenait la fontede ce fourneau, de même 
que sa qualité, comparativement avec les fourneaux 
des environs do Charleroi, étaient loin de donner 
un résultat satisfaisant.

Ce furent ces motifs , joints à la facilité de se 
procurer des fonds du gouvernement , qui engagè
rent à la création des deux hauts fourneaux à CÎia- 
tellinanlt. De son coté , le gouvernement avait es
péré que , par la création de ces deux hauts-four
neaux , il ferait diminuer le prix de la fonte dans 
le pays ; que l’établissement de Seraing , particu
lièrement , 11e serait plus obligé à faire venir de la 
Prusse la majeure partie des fontes qu’il consommait 
pour la fabrication des fers en lianes , et que la si
tuation de ce grand établissement en serait ainsi 
améliorée.

Le but aurait-il été atteint? Nous avons lieu d’en 
douter; et sans eu donner ici toutes les raisons, 
nous dirons seulement que pour la fabrication des 
fers en barres, la qualité de la fonte qui aurait 
été produite par ces fourneaux , pas plus que celle 
des autres egalement au coak, ne peut remplacer 
celle de la Prusse.

On voit que le nombre de dix hauts-fourneaux 
est déjà réduit a sept en y comprenant même 
celai de Couvin donL les étabüssamens étaient à 
vendre.

D apres ce calcul , notre contradicteur peut il 
encore soutenir que la révolution seule a paralysé 
les deux tiers de cette belle industrie? Pour prou
ver le contraire, avons-nous eu besoin, comme 
il le dit, de contester que deux et deux font qua
tre ? Il sait lui, très-bien, nous n’en doutons 
pas , que deux et deux fout quatre , mais ce ne 
serait pas la première fois qu’il aurait prétendu 
que deux et deux lont cinq ou trois ; suivant les 
circonstances,

C’est avec la même exactitude qne notre contra
dicteur soutient encore que chaque haut-fourneau 
ne produit par fonte (ou journée de 12 heures) que 
4 à 5ooo kilogrammes.

S’il s’agissait des hauts-fourneaux de Cauvin, dé 
Seraing et de la Neffe , il aurait raison : mais nous 
avons parlé de ceux de (ouillei , et nous le prions 
de s’adresser à an correspondant mieux informé que 
celui qu’il a employé pour savoir si nos calculs ne 
sont pas exacts.

Il pourra apprendre en même temps si les quan
tités de fonte , qui existaient naguères aux Hauchis 
et à Couillet, s’y trouvent encore , à quel prix elles 
ont été vendues et où elles se sont écoulées.

Mais le correspondant de notre contradicteur ne 
sait rien de tout cela.

» Ii reste encore , dit-il , nno grande quantité de 
» fonte, produite en tS3o et i83r. Il s’en trouve 
» même une forte partie qui , en vertu d’un marché 
» fait avec l’aucien gouvernement, devait être livrée 
» à la fonderie royale de Liège. »

Celte. forte partie de foute provient-elle aussi 
des baats fournaux an coak ? Se servait-on même 
de cette qualité de fonts à la fonderie de Liège ? 
Nous ferions charmés de l’apprendre de notre con
tradicteur ou de son correspondant , car nous pen
sions qu’à la -fonderie de canons , de Liège , la 
fonte de cette qualité u’avait jamais pu être mise en 
usage.

Le correspondant ajoute :
» Ce n'est point l'écoulement des fontes qui a mo

tivé la remise à feu de nos hauts-fourneaux , et 
particulièrement de celai do Couillet, mais le désir ;

» i° D’employer des approvisionnemetis consi
dérables de raines, faits antérieurement à la révo
lution, et dont les capitaux demeuraient improduc
tifs ;

» 20 D’entretenir l’exploitation de la houillère 
de Marcinelle , qui fait partie de la même entre
prise ;

» 3° Enfin, de procurer des moyens d’existence 
à nue quantité d’ouvriers sans ouvrage , pendant la 
saison la plus rigoureuse de l'année ;

Voilà un désir bien longuement motivé , et des 
sentimens bien généreux.

Il n'y a pas d'écoulement de fonte ; néanmoins 
on va employer des lapproyisioauemens de mines

j faits depuis quinze mois , c’est à-dire qu’on ïa 
! al°uter tonte la valeur de la fabrication , pour fi, 

de la foute qui vaudra huit fois autant,’et que IV 
; mettra à la même place où se trouvait la minorai 
J Mais il s’agit en outre d’entretenir l’exploitation d’uni 

nonillèro qui tient à l’établissement et , après quinu 
mois de cessation de travaux , de procurer d« 
moyens d’enstence à une quantité d’ouvriers sam 
ouvrage. Eu vérité, on ne peut assez admirer tant 
de dévouaient.

Enfin , le correspondant de l'Industrie , conclut
j sur dix hauts-fourneaux trois seulement Ira.

vaillent, »
Ainsi toujours dix , malgré les deux inachevés d, 

aveu de VIndustrie , et malgré ceux qui chômaient 
ou allaient chômer avant la révolution. Tout cell 
ne change rien à son calcul , et V Industrie déclare 
qn elle ne peut rien ajouter à l'évidence des fêt 
qu expose son correspondant ni à la justesse des ni- 
flexions dont il les accompagne. (Mémorial.)

Liège , le 14 Févbier.
On incendie vient de consumer un des sccboiri 

de la papeterie de MM. J. P. Godin et fils à Hqy. 
Les secours les plus prompts ayant été prodigué) 
le mal a été bientôt borné. Le séchoir et les mar
chandises étaient .assurés.

Nous apprenons que le rot vient d’accorder sur 
sa cassette particulière, une somme de quarante raille 
flancs , pour etre distribués à des familles inJigentei 
par les soins des commissions des pauvres. [Iniip.)

-On ramde des frontières Russes, le 20 janvier;
s La nouvelle d’une diminution dans les forets 

russes sa confirme. Il reste cependant encore dt 
grandes masses de troupes, qui peuvent être con
centrées au premier appel et qui forment un total 
de 80,000 hommes. Quoique l’armée russe ait beau
coup souffert dans sa dernière campagne, elle a ce1 
pendant été réorganisée avec beancoup de prompti
tude et elle n’a jamais été mieux exercée. La tran
quillité et l’ordre se rétabliront peu à peu en Po
logne; le prince Paskesvitsch et les membres du 0»u- 
vernement provisoire s’occupent avec beaucoup <b 
zèle à tout réorganiser, »

— On lit dans le Journal des Flandres, ée 
Gand , 12 février ;

« Ce matin , un huissier a publié , à son d» 
caisse , et affiché à la porte de notre bureau,01111 
ordonnance de la cour d’assises , séant à Brusdte 
portant que le nommé Adolphe Bartels , résidant 
en dernier lieu à Gand, sera tenu de se présen
ter devant ladite cour , dans un nouveau délai de 
dix jours , et que toute personne est tenue dW1; 
quer le lieu où il se trouve. La même formai^8 

a été remplie devant la maison de M. IleLebaut- 
On sait que ces deux jeunes patriotes sont acc°' 
ses de complicité dans l’affaire du général Lehsr^ 
de Beaulieu.

» Le conseil de guerre s’est occupé ces jours de
niers de l’affaire des pillages commis au cabaret 
Petit Paris , à St, Nicolas. Les accusés étaient31 
nombre de treize , parmi lesquels se trouvai8»11111 
officier et plusieurs sergens. Tous ont été défcn®1* *! 
par l’avocat de Soutcr. Douze d’entre eux o»t fjj 
acquittés. L’officier a été condamné à Ia dégratb^1 
et à deux années d’emprisonnement. »

« M. Stifft, de Fentange , a été remis en lti,cr 
On assure qu’il est retourné hier dans scs f»ye 

n Les bâtiinens du haras de Walferdange °ul | 
entièrement évacués le g de ce mois , en suite 
dres très preasaos émanés du ministère belge- ’ 

— La deuxième chambre des étais-généra»* * 
Haye, dans sa séauce du 8 de ce mois, a reç» ,r^ 
missives de la première chambre , portant q,je<:* 
ci a adhéré à au pareil nombre de projets dc 1 
Bavoir celui qui détermine les dépenses pendant 88 
année,, en cas de continuation de l’état de g»er 
celui qui indique les moyens de les couvrir ’ 
celui concernant la levée de la milice nalfo»ale 
l83x. Reçu pour notification.

Différentes petitions sont renvove’es à la cot»*1 
siun ad Âoe;M. Cats, organe de cette commuai8 
fait rapport sur six pétitions.

Ensuite la séance a été levée, sans ajoarBen) 
déterminé.



__ t. GazetU Universelle mamie , sous la date de 
, r -( Ip !\ février, que les colonnes de loto-

y ^:z1 de la semaine , n’y sont point arrivées et fl» °»
L connaissait pas les motifs. On disait qu en arr - 
Û ans frontières de la Hesse elector«^, or 
leur avait refusé l'entrée, ensuite dordre sup- 
rieur et qu’il leur avait ete interdit de cou \ 
Ler leur marche par la joute quelles avaient smvi

Büiqti’alors. .
— On écrit de Francfort, le 4 février t 
« Les renies, ont éprouvé une hausse depuis

(que le bruit s’est répandu que la France et 1 
feierte ratifiaient positivement le traite ou i5 no- 

: timbre. »
— On lit dans un journal de Paris:
« M. Puzzo di Borgo , ambassadeur de Russie , 

vient de donner pour cadeau de noces a son ue- 
f f«a , cx-canitaino dans la garde-royale V qQI a I épousé une demoiselle de Grillon , trois millions , 

dont un million cinq cent mille francs comptant et 
iutaut après sa mort, il lui a fait prendre dans son 
coati al de mariage , l’engagement de ne jamais ser
vir contre la France. » ^ I

— M. de Talleyrand s'occupe , dit-on , a rédiger | 
les mémoires de sa vie , dans lesquels doivent figu
rer tous ses contemporains les plus célébrés, u 
cnn ouvrage ne pourrait piquer plus vivement la 
curiosité publique.

-A Londres eu i83t on a imprima i.ioo livres 
nouveaux, sans compter les nouvelles éditions , .es 
brochures et les ouvrages périodiques , ou en avait 
imprimé 3o de plus en i83o.

— On lit dans un journal de Bruxelles :
« La dame E.... , décédée eu cette ville il y a 

quelques jours , a fait un testament olographe dans 
lequel elle institue pour sou héritier unique et uni
versel M. Thomas père et ses descenâans ; la testa
trice n’ajoute aucune autre qualification et ne dési
gne d’aucune autre manière l’héritier institué; mais 
voici venir les héritiers désappointés qui s’avisent, 
pour faire annuler ce testament , de faire prati
quer des oppositions par un bon nombre de per
sonnes ayam nom Thomas père, qui toutes se pre- 
tendent instituées par la testatrice ; la justice sera 

; bientôt saisie de celle contestation , et nous ferons 
" connaître la décision qui interviendra.

— On remarqué que le mois de février de cette 
an ée renferme cinq mercredis , circonstance qui ne 
ats représentera pas avant 49 ans.

ville ', il s’élève d’antres écoles qui aient pour ob
jet l’amélioration intellectuelle et morale du peuple.

Remarquons qu’avec le temps et les cliangemens 
qui en sont les résultats , les institutions doivent sans 
cesse prendre une direction nouvelle. C’est en gé- 

pour n'avoir pas reconnu assez tôt cette vénérai
rité , que les sociétés se sont vues si souvent en 
proio aus plus grands malheurs. Ce qui est vrai , 
pris sur une grande échelle , l’est également , pris 
sur une plus petite. Or , la situation du pajs, et en 
particulier celle de la ville de Liego , est bien chan
gée depuis vingt ans. L’industrie y a pris des dé- 
véïoppemens considérables , et la population s’y est 
accrue en proportion. Cependant , voyons-nous que 
les régences qui se sont succédé , aient compris ces de- 
leloppemens, et se soient occupées de donner satisfac
tion aux besoins qu'ils avaient fait naître ? Nous 
avons bien eu , il est vrai , une école destinée aux 
artisans ; mais il faut convenir qu’elle était bien in- 
sufii.anto , bien peu de chose en comparaison de la 
masse d'ouvriers qui réclament depuis long temps les 
bienfaits d’une instruction industrielle , dans tous 
les quartiers de notre ville. Il résulte delà que la 
tâche du pouvoir municipal , en ce qui concerne 
cette sorte d’instruction, ne doit point se borner à 
quelques mesures qui seraient peut-être suffisantes,

I s’il ne s’agissait que de continuer une œuvre bien 
commencée, mais qu'au contrait e , il y a nécessite 
pour elle de réparer les fautes du passé. 11 faut , en 
un mot , que la régence entre dans une voie plus 
large. Il est nécessaire que les membres qui la corn 
pose,s! , réfléchissent sérieusement sur ce point.

Qu’on ne s’y méprenne pas. Les sommes allouées 
pour l’instruction intellectuelle et morale du peu
ple., sont des capitaux qui rapportent de fort gros 
intérêts.
.■ Pour ne pas entrer ici dans de trop longs dé-

Une chose que nous demanderons encore , cYst 
que l’ouviier soit inité , autant que possible , a la 
connaissance de certaines lois qui le touchent < e p us 
près , et qu’il apprenne enfin sous quelle forme de 
gouvernement il vit , et ce que c’est que celle li
berté dont tous ceux qui composent la classe labo
rieuse ont en général une si fausse idée. _

Nous réclamons, pour cette dernière partie de nos 
observations , toute l’attention des magistrats muni
cipaux ; elle eu est digne à un haut degré.

ECOLE INIKJSTWELLE DE LIEGE.
Nous avons deià eu occasion de dire deux mots

tion
ta
fl

mesure que la régence a prise pour la forma- 
d’une école ’ ' 1 ■"* -......— —»■

veloppemens qui pourront trouver leur place ail 
leurs , disons seulement que , du moment que la 
classe ouvrière aura acquis les notions propres à 
la fois à lui faire perfectionner ses travaux , à 
lui procurer plus d’aisance et échanger ses moeurs , 
le budget municipal s’en ressentira doublement , 
d’une part en se grossissant du produit d’une, con
sommation plus considérable ; d’autre part, en se 
réduisant d’une foule de dépenses que nécessito l’es- 
pèoé de surveillance qu’il importe d’exercer sur ie 
peuple , à l’état où il est encore.

Disons maintenant ce que nous pensons que d.oij 
1 être l’école industrielle , formée au moyen de fai- 
: bles ressources et en attendant mieux.

Pour .ce qui regarde 1 instruction intellectuelle 
que la classe ouvrière viendra y puiser, il faudra , 
selon nous , se burner au strict necessaire , et tra
vailler constamment , softs ce rapport , en vue de 
l’appiicatiou immédiate que l’artisan devra taire de 
ce qu’il aura appris au sortir do 1 ecole.

Il sera donc nécessaire de s’abstenir de tout en
seignement trop élevé, et qui dépassa les bornes

On nous communique la note suivante :
« Chaque année, les conceits nous apportent de 

nouvelles jouissances , et celui donne le premier cilu 
courant par M. Henchenne , en nous mettant à meme 
d’apprécier et d’applaudir le talent de cet estimante 
artiste , nous a en même temps appris tout ce que 
nous pouvions attendre de notre orchestre. Ave« 
quel plaisir n’a-1-on pas entendu le Pot Pourri de. 
Kujfner, exécuté avec un ensemble et une precision
admirables. , - .

» Grâce au zèle de MM. Henchenne , Masssrt 
frères , Bacha et Redlich , nous possédons mar
nant un corps d’artistes qui, réuni sous le titre o Har
monie Liégeoise , est déjà digne de rivalisai a c 
premières sociétés du pays,

» Jusqu’à ce jour , il manquait à cette nansanlo 
institution des éneoueagemens , les moyens de pou 
voir à l’achat des instrumens et musiques nécessai
res et aux frais d’établissement, mais les fondateur* 
ont vu , le jour du concert de M. Henchenne , dis
siper leurs inquiétudes à cet égard : un habita * d« 
cette ville, connu par sa philantropie , la protection 
qu’il accorde aux arts et ie noble usage qu il iait des 
dons de la fortune , en témoignant au bénelkiairo 
sa satisfaction pour l’exéeution du concert et par
ticulièrement du morceau de Kuffner, hu ut dort 
d’une somme de looo francs destinée à aider a l e- 
tablissemenl d’une société d’harmonie , et ie lende
main , M. Henchenne reçut avis que la régence avait 
alloué au budjetde cette année une somme ae ooo 
florins P.-B. pour le même objet.

»Citer de pareils traits , c’est, faire à la fois leiogu- 
de ceux qui donnent et de ceux qui reçoivent. _ ^ 

» N’est ce pas le moment de fonder une société 
à l’instar de celles qui existent dans presque toutes 
les villes du royaume , en faisant choix de mem
bres honoraires, payant annuellement une rétribu
tion qui permettraient de modérer , d’une manière 
sensible , les dons déjà faits. Ge. moyen peut faci
lement être mis à exécution ici, vu le grand nom
bre d’amateurs et d’exécutans que nous possédons. 
La musique en retirerait de grands avantages , et 
en joignant ainsi l’agréable à l’utile , la ville de Liège 
aurai“ enfin un établissement dont les étrangers 
étaient surpris que la patrie de Grétry fat privée.

----- industrielle, Cette mesure est cèr-
taineuieut louable. Cependant , il faul le dire , i5oo
florins sont bien peu de chose , si Ion considère «eignemonl trop; e.evo , e- cHubes^
qu’il devrait s’agir non-seulement d’ériger une école i el llll leiIll’s qu ,l pourra ) L ‘ ’ métier II
.1- __ ° , . il I nnnrra en avoir doux exercer son mener, ude celte nature, mais encore de lui assurer les 
ftoyens de se soutenir , en rétribuant au moins 
quelques-uns des hommes qui se chargeront d’y don- 
ner l’instruction.

Nous sentons bien que l’état financier de la ville 
n«5t pas très florissant ; nous nous accordons à ro 
connaître les difficulté’? qu’ont à surmonter , sous 
ce rapport , nos magistrats municipaux; mais nous 
pensons que les considérations que. qousavons récem- 
Went emises ,à propos de l’assainissement des villes , 
Sont de nature à exercer quelque influence sur les dé- 
teraiiuations de notre régence , surtout lorsqu’elle
ftft'a en vue de faire à la classe inférieure la pari 

ra bienfaits qu’eîle est chargée d’assurer à la ville, 
-écoledont il est question étant, à nos yeux , d’

“le importanr.p. nmu nnn« liçr^rous à miel
- » vjv'VU I «O»» V, O» W - % - J — —---I----- — “ -

importance , nous nous livrerons à quelque» 
,c“Jxipns —---- ' ■ » — -v -— qui UOU8 sont venues à ce sujet.

55 d est une chose incontestable , c’est que pour
■ i « i a. : i ..L. _________».ne ville industrielle comme la nôtre , il n’y a peut- 

re J'fn d’une urgence plus grande que la torma
an d etablissemens destinés à instruire , à éclairer , 

a moraliser ■ • ■ ■■ > -
find'
tont

----- ---7-------------7
la partie de la population adonnée à 

1 Industrie. C’est ----------- ----------- ---------, - notre sens, sur ce point sur 
. quo doivent se porter la sollicitude et fatten 

e?a. !u llüuvoir municipal. Nous l’avons déjà dit, il 
>ieu temps qu’à côié des écoles consacrées à lao!» • 7 r qu « V.UIO oc» ecoies consacre

cl’a^’*'SCa *^eâ ^la^*lans v'a côté de tousles sujets 
greqaent que celle-ci trouve au sein ds notre

tu r** J -n v. ■ - — j r

qu’il pourra en avoir pour exercer son metier. Il 
faudra que le professeur apjiorte la plus scrupuleuse 
attention à écarter de ses leçons des details trop 
longs ; en un mot , à ne dépasser jamais la ligne 
qui sépare la praiique de la theorie.

On pourrait borner le^notnbre des cours a ceux 
qui suivent :

La langue française ; l’arithmétique , dans ce 
qu’elie renferme de plus usuel ; quelques notions 
d’algèbre ; la géométrie appliquée aux arts , et aux 
métiers surtout -, la physique et la chimie , dans Sears 
rapports les plus directs aussi avec les arts et me
tiers ; le dessin linéaire. .

Ce dernier coins est nn de cecix qui deman
deraient le plus de développemeus et le plus

Mais il est une chose essentielle dont on devrait 
s’occuper aussi dans une pareille école ; nous vou
lons parler de la morale. On a beaucoup trop 
fait valoir l’influence de l’instruction snr les mœurs , 
et l’on a été ainsi conduit à négliger , dans pres
que toutes les écoles, l’enseignement spécial de 
la morale.

Il est plus que temps d’y revenir. S il est îm 
portant que le peuple soit jusqu’à un certain 
point instruit, il est an moins aussi nécessaire qu il 
trouve, dans les écoles» les moyens damehorei 
ses mœurs.

VILLE DE LIEGE.
Garde civique- — Conseil de discipline.

Le H février courant, à midi, il a été procédé publique
ment à l’Hôtel de-Ville , au tirage au sort prescrit par la loi 
pour la formation du conseil de discipline de la garda civi
que. Le sort a désigné, savoir :

Comme membres effectifs.
L M. Bruno , Henri Louis , capitaine à la 2« c'., 3e battaiî-

l02’ M Humb'et, Henri Gerard, t" lieutenant delà 4' c',.
4e bataillon, 3= légion. ,

3. M. Billy, Emde, «ou s lieutenant a la 4e c'. , 2® batail
lon, 3'légion, la 38 c*. , ter bataillon,4. M. Toussaint , sergent

5 jVL de Lannoy, caporal à la 4* c8. , t8r [bataillon, 
4e jpojon.

6. M. Barbière, Jean Nicolas, garde à la 3« c8., 2' batail-
*0ri7.’ M. Wauters, Hyacinthe, garde à la 28 c8., t8' bataillon , 
3» légion.

Comme membres suppléons■
L M. Parent, Gerard, capitaine do la 4° c'., 2« bataillon,

2 î^M^Martial, Herman François, l'r lieutenant de la 4' c». ,
1er bataillon, 4e légion. , » r)a

3. M. Aubée, Émile, sous-lieutenant a la -- c ., 2 batail-

° 4' M. Gali id e, Francois, sergent à la -ire ce. , <er batail-
l0“; m" Watrîu , Nicolas, caporal à la tra c8. , ter bataillon,

2°6.eM0tlde Rossius, Charles, garde à la48c8,, 1" bataillon ,

4<! V.* 5 6 * * * 0 M^H'Cox -bahaye, garde à la 1" c8., 28 bataillon,



A MM.
Liege, Ie 14 février 1832. 

les Rédacteurs du Politique.
TViÜITT ’ e brult.s^t répandu dans JefaubourgSainle-
nunfémV' ^T^-il T lailteul' tles leüies insérées dans les 

unjeros 3j et 3t> de votre journal , et qui concernent M.
{' ,‘es a P1'0!508 de “s lettres que je me suis vu insulté
rentra T 1<>U1'eS Ct deÛlle du soir. aa moment où je 
rentiais chez moi , par quatre individus que j’ai du reste 
parfaitement reconnus ; et dont la démarche vacillante me fit 
totnacT q”13 avaient a"t,e chose clue de l’eau dans l’es-

Comme je n’aime pas de payer pour autrui , j’engage par 
la presente auteur ou les auteurs de ces lettres à se nom- 
mer sur-le-champ, car je m’apperçois que M. Fivé compte 
paimi les personnes que Ion appela ses partisans, beaucoup 
d individus qui sont disposés à ne pas y aller de main morte ; 
et qui s imaginent qui la meilleure justice est celle que l’on 
se rend par soi-mêine ; de sorte qu’il pourrait fort bien se 
à pens*16 16 *USSC a" prem‘er i0U1' victime de quelque guet-

Agréez , etc. Henri-Joseph WASSEIGE.

HOMme 20fdu vïvm Va ,° heures du niat|n , M, de BON- 
HOMME, fera VENDEE dans ses bois d’Aversin, canton
fHto ° ’ Proymce de Namur, quantité de marché de 
'-.flüINL . propre a tout usage 

A crédit moyennant caution. 9Q3

HUITRES anglaises, chez PARÉONDRY , derr. l’Hôtel de Ville

tes sociétaires de la houillère de BELLE VUE fauU„ 
St.-Laurent, informent le public que l’on peut se ,,r™5 

J» T CHAKBOB , provenant d, |ï ”
■« « “p“ C' •‘■g

HUITRES anglaises chez TARI, derrière l’Hôtel-de-Ville,

A LOUER une MAISON avec jardins, prairie I«
&,Sn" 25a Hocl,eP°rte ’ n° 765. S’adresse/placerait

HUITRES anglaises tre qualité chez PÊRET, rue St eUrsule

E. HARDY , a itou HUlTRESanglais.es et ANCHOIS nouveaux-

PS II s’en faut de beaucoup que je sois la première per- 
: qui ait ete insultée pour ses opinions à l’égard deM.sonne q

iive. Cest pourquoi je conseille à celles qui ont l’espèce de 
cornage de ne pas suivre sa bannière schismatique de bien se 
mettre sur leurs gardes ; surtout quand il leur arrivera de cir
culer le soir dans les rues.

. A LOUER une jolie MAISOxV de campagne avec fournil ,
ITton Z " ' Sml<; ? ;U1‘n‘,lle de cotte ville. S’adresser au 
n° 1017 , derrière ! Hôtel de- Ville, à Liège. 8fi0

227 VENTE aux enchères de la MAISON n° 757 , siseà Liège , 
fn I ° U,e. ’ î0Iallallt celle de M. Leroy, qui aura lieu le 
pPtVMT?7 eyrieï ‘.t3? ’ eu I’ë.tude a Liège du notaire KEP-
PEiNiNE , rue St. Hubert n°
deLRENTFe ”°r Ïpit1 TT-de PLACER e» constitution 
à une Unique dCUV“'0U 2m ÜOlius «PP"‘«»ant

M ïfsieMÂ Cn ]°catiun’ pour mars prochain , une bonne
oereh,°*N l’ SISeia S,VGllles Plés Liège, avec environ Uix-sept 
perches de jaiaut légumier et d’agrément. *

REGENCE DE LIEGE.
Par un article communiqué dans votre numéro du II de 

ce mois, on fait observer, en réponse à la régence, que le 
1, Iégrrnent de chasseurs à pied lui a payé depuis le 10
tménrit fouVnimre/ SOn'arlivde •}***• a ce jour pour

A la ville. .... 2726 £1. 85 c.
Dans les faubourgs. . 5000 »

„ , Total , 7726 85
Que le caporal veuille bien revoir ses écritures , il rccon- 

TkoTa larre=e,lce de f-iége n’a nullement reçu cette somme 
de 5000 fl. I se ressouviendra d’ailleurs qu’aiicun logement 
particulier ua ete fait par les faubourgs. Cette dernière 
somme est, sans doute , celle qui a été payée aux communes 
eirconvoisiues , ou le régiment a été cantonné pendant quelques 
loms (Communiqué.)

230 VENTE DE CHEVAUX.
dÆVTV mrs ‘83c.’ à 10 heures du matin , au domi- 
M HALLFra m!Ve Si”“nJaC°b’ a TIerve et a sa requête 
publqtes ’ U e 3 Batt‘Ce’ VElNDJU a'Llï eQcUêres

d°“‘ 3
-S.™ â Jantes de 25 centi-

une ^uantité de

IlTAI CIVIL Oh LIEGE du 13 février, 
Naissances : \ 2 garçons, 8 filles.
Décès 5 garçons, 4 filles, 1 homme, 4 femmes, savoir: 

Jean Henri Kohlen, age de 59 ans, garçon brasseur, ruêdé 
la Couronne epoux d’Anne Marie Collette. — Barbe Susanne 
Louise de Vil eufagne de Yogelsanck , âgée de 84 ans ren- 
liere , place derrière St.-Paul, douairière de Henri de Grad v 
de Jemeppe. — Catherine ,Malherbe , âgée de 83 ans ru 
des cianssf's, veuve de Jean Hubert Honlion. — Marie Ca- 
Jheriue Lepage , àgçe de 83 ans, rentière, place St.-Barthé- 
lemy ,_ veuve de Jean Paul Grumelier, et épouse de Jean Jo
seph Redoute. — Aune Marie Thiry , âgée de 43 ans re
vendeuse , rue du \ ert Bois , veuve de François Joseph

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

231 VENTE PAR LICITATION.
Le 23 février 1832 , à deux heures de relevée, en vertu 

d’un jugement rendu, par le tribunal civil de première ins
tance séant à Liège , les enfans de M. l'avocat Crawliez fe
ront vendre aux enchères et à l'extinction des feux, par de
vant M. le juge de paix du canton de Herve',. cn la maison 
de M. le greffier George, par le ministère de Me HALLEUX 
notaire à ce commis : ’

Une PRAIRIE , sise en ville ct commune de Herve, grande 
d’un bannier 44 perches 82 aunes, appelée, le Rosin joi
gnant aux propriétés de MM. Carlier, Demez-Petit Bois'et à 
une ruelle

S’adresser au soussigné pour connaître les conditions.
HALLEUX, notaire.

nM35* “ LOUERaVCC riS COcl,è,e’ Place Saint-Denis, 
son jbiguaii0, AS1''6 ' S’aJr^

( ) Lundi 20 février 1832 . d 'dise heures pré, zees dins 
le chantier des sieurs L. Delvaux , F. Donc«x et sœur s ,
rablcyd eB01S,le UELVAUX ™ ÄS
SlÎ tiès-geauao quantité de

J\ r ’ , et !,leds- propres à faire de beaux planchers 
et a emnlover de «ni., h,.-,,-«...... i„ I 1 ., r * . 1 r,uP1'-» a mue ue peaux n anchors tt a employer de suite ; beaucoup de barreaux, feuillets e 
fonçurcs; une grande quantité de planches et lattes de bois 
blancs, t e qualité et de planches et quartiers de hêtre
cl ène de fré‘!èe et pW, horions de
. ! f‘LllL’ de, niai'onnier, de noyer et de bois blanc
Argent cou,i~ Pa,SSeUt' > - etc’’ ^

VENTE D’IMMEUBLES..
Jeudi premier mars 1832, il sera procédé par le minis

tère du notaire HOURY , de Lierneux , canton de Slavelot, 
proviiice de Liège, à. Gevigni commune de Lierneux , au 
domicile et à la requête de Pli. Joseph Arnoldy , à la VENTE 
d un corps de FERME, consistant en bâtiment pour le fer
mier, jardin potager et verger y attenant, prés et terre la
bourables, d’une contenance d’environ 50 bonniers ; les ama
teurs pourront s’adresser pour plus amples renseigneraens , 
au susdit notaire, ainsi qu’à M. Lebrun , bourgmestre à 
Yaaux-Cha'amie, chargé de la recette de cette vente, il.sera 
donné à l’aquéreur beaucoup de facilité pour le paiement.

Une DEMOISELLE connaissant bien le commerce d’au
nage , peut se présenter rue Viuâve-d’lle , n° 38. yjjj

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces au rez- 
de-chaussée , plusieurs belles chambres et plusieurs greniers , 
avec grand magasin , belle terrasse arborée, donnant sur la 
Meuse, sise place Sainte-Barbe^ n0-32, à LOUER. S’y adresser

( ) Par EXPLOIT de l'huissier FISSETTE, en date du 
huit present mois enregistré le lendemain, 'M. Louis Mal- 
herbe, fabricant d'armes domicilié à Liège, rue Soute,'am- 
Pont, pour lequel domicile est élu chez Ml FORGEUR 
avoue domicilie a Liège, nie d’Ainay, a fait signifier à’ 
Pierre Joseph Charles Lassalle, marchand ct à la dame Phi- 
jippine Marie Barbe Genot sou épouse, ayant demeuré tous 
deux a Liege et a Bruxelles, actuellement sans domicile connu 
copie d.'n iugei,rent d'adjudication définitive rendu à son 

,pi°Gt par ie tribunal de premiere instance de Liège, le neuf 
janvier 1832, enregistre à Liège, le vingt-quatre même mois
dito*,3 voir 424 , 79! d« ^ . le trente

p résent^exp loi / ést fci,'“'* n°tifle'S CSt inCÜMU > ,e

d/°rofal deUX C0Piei laissêes à Monsieur le procureur

2° Par deux copies affichées à la porte du dudit tribunal , 
,3 Par deux autres copies laissées au domicile élu par 

1 acte obligatoire, avenu devant M« PAQUE , notaire le 
seize mars 1830 ; en tête desquelles copies le jugement d’ad- 
jud.cation a etc transcrit ainsi que la mention de Ia trans 
criptiou faite aux hypothèques;

- Et 4° par le présent extrait.
Signé M* FISSETTE, huissier.

I2,!8»0!1 f,ait s,avoi,r,que le lundi 20 février 1832, à deur 
Cnih |de apres'midl ’ !es enfans et leprésentans de Nicolas
fern VEPNDRErtr ^^ «A'** Ä 
BOULANCFR / en?ll?'es Par le ministère du notaire

Pi emier Lot. — Une houblonnière contenant 13 perches

J: % t
dît’Lonsdoz,S peicl‘es 26 auues > Sltuée derrière Manur au-

enFi|UXlerae Lot~u,ie Ci devant houblonnière, maintenant perches 43 aaucs - “

26Taunefme.iiL°e TUn? llo'lb,onn>^e contenant 15 perches 
au „T v dans Ies Champs àLohgdoz, et une autre 
au meme lieu contenant trois perches 26 aunes
ne?"sRuTenL°lVT T U°®. T ’ C0,Re“ant 34 perches 87 au- 

Ci'nunièmf» f .m a Rress°ux . commune de Griyégnée, 
portant le n° 9Sa* , e ,,)a'son -ouverte en ardoise
perciies 19 anne À C.0ut’’ ctables et autres bâtimens avec 87 à Lomd,9 rde>T et Loubloimière y annexés, lituci

iT T ' esdlts bat)mens couverts en ardoises, 
avec 17 ntPtC T1*16 maiso“ en ™nie portant le u» 221, 
nré dVnviro ° ‘T -/8 aunes de. terrain y annexé , et im 
le chemin ” Pei'ches, qui n’en est séparé que par
n*!^ “oUne P>êc® de lc,re labourable, contc- 
rnune de Grivegnée^ aUOeSet pluS ’ situde sur Bouhay, coraè

nantP95 nerch« cm U“e P'éce ,de terre labourable , conte- 
Grivegnée ^ ^ aunes ’ Situee sur Bouhay, commune de
qum fie/de6 l'F°-t llouillonnià'e - située au Grand-Frdsi

Neuvième Lot ’ cotdenant 23 perches 97 aunes.
et autres bàt.w"~U ma!S°!l ’ P°rtailt le »° 251 ’ t;,able} 
niùe v jtn. , couverts eu ard ises , jardin c( houblons
Une .... -1- ’ colll('|iant 61 perches, situés à Loagdo2' —Bassines -TT,’ .C0",tPliant 30 P«cl.cs 51 aune/,, dan? lo? 
Saint Denis _ TTUl,e.c,.u 8 Pf eiles 71 aimes, située au Pie 
|a„e ,||| I'", .^“eci-clevaut houblonnière, à présent cotil- 
nès îï„ ‘MT ’ a Bressoux, contenant (0 perciies 99 au- 
aunes et ) C lrte ^enc!os > contenant L5 perches 25
mun-’de r P de 5 perchcs 43 au,ies , à ffi Bâche, cou» nituie de Gnyegnee. ’
nriu'.riên/.in d.f'â'a'P‘'‘-seül i Pn'ndre connaissance des, titres de 
desCndilfnn VT 6‘ deS extlaiti da cadastre, ainsi ^ 
tous U rp de a venle’ c!,ez ledi‘ notaire, qui donnera 
tous les renseignemens qu’on désirera. 1

COMMERCE.
à 82* 3pt an,J,ais du 10 février- ~ Les consolides sont

tn*yyS* de re?’ dJ! 1 1 flviier.— Rentes , 5 p. OiO , joui!'
du 2 marS T°r’ 96 lr'70 c' — 4 t,2 -p 0-0, jouissaiir 
du 22 mars . C0 fr. 00 p _ i»_... 1 „ V ’ J ... .1.27 22 ma|sio°0 Je °0 °' - Reates ,3 p. 0.0 , joinss.
00 'T r VfT,40 ~ Actiôns de la banque, 1620 
H’K ~ Tt,f- Ealconnet 77 fr. 75 c. — Emprunt ro.P
— Fmn/e , 8 0’ 76„0|°- ~ Emprunt d’Haïti, 220 fr. ÔC 

Emprunt roin. 77 0j0. — Emprunt Belge 75 OjO.

j.TTon ‘‘■^uetenlam du U février. _ Dette active, 2
0 0 o °0« -, 77'ldem.dlir°i,‘e 718. — Bill, de ch. 15 'I 

t • Syndicat (1 amortissement 67 0,0 0i0 0,0 0 — Rent
-ÎW iT1 ?°i0l° °'° AcL Société de'co,nm. 00 0,0 0|< 
0,0 0 00 Tv Lr°i\ 88 <^90 1,2. — «Uo ins. gr. Ü-
- I)ino' f r °, ô/lam- ’ 00 °lQ 0. -Ditoem. à £.00 0|
- I- n ir - o? ',/0 °l° — »V. 3 °(o ,66 OjO 0 00,01
00 0 0P0 o'nTT n00 ~ ült0 à PaHs- 00 OjO — Rente perpe

°l» 0(0; Vienne Act. Uauq, 00- Metall-,
1[2 OjO 0(0. — A. «ot. Ir» 1. ooo. — Dito 2» 1 000. — 4°l 
ÜRo ? °oae, 29 3(4. Naples Falconet 5, 71 414 OiO O.-"
- Père "o’*63 °00|° à °9’~ Brdsil- 6 6 8. - Grecs OO 0»
- rerp. d Amst., 47 à 1(16 à 47.

EXTRAIT.
Par exploit de l’huissierLamb. Léonard , du quatorze février 

mi! huit cent trente-deux , M. Philippe Joseplî Hannedouche 
fab,leant , demeurant a Liege, a fait assigner Loqis Bernard 
DotuiOaiie, fabricant, et Antoinette Detongre, son épouse 
domicilies a Liege, a comparaître à l’audience publique du 
tribunal de premiere instance séant à Liège, dans le délai de
T VT’ flancs’d!x. heures du matin , pour les voir condam
ner a lui payer solidairement,

1» La somme de quatre mille sept cent vingt-cinq üoiins 
du royaume qu’ils ont reconnu devoir suivant Icte reçu a, 
Dusart, notaire, le treize janvier mil huit cent trente en 
registre ’

£>«uree d’Anvers du 13 février. — Changes.

2° Celle de quatre cent soixante-douze florins vinot-cinr, 
r intérêts de ladite somme échu inclu le trfeïze ian-cents pour mu-rets ue ladite somme échu indu le treize ian 

vier nul huit ceut trente deux, ensemble aux intérêls nosté" 
rieurs et aux dépens- r

M'G lt. BERTRAND, avoué, a charge d’occuper et occu- 
pera pour le demandeur.

Pour extrait conforme. L. Léonard , huissier.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
I 0(0 av. A 
12 5 p
27 5(161 
35 11(16 
35 5(16

H 97 ti2 
47 4(16 
35 9jl 6 
35 1(8 

Escompte 4 0(Q
Cours des

2 mois.

U 95 
46 7(8 
35 7(16

Belgique. Empr. clé 12 mill, ,
Enipr. de 10 mill., 
Empr. de 24 mill., 0 0i0 
Dette active, 5
Oblig. de Entr. 5 

Hollande. Dette active, 2 li2
Oblig. synd. 4 A
Rent. remb. 2 t[2

Effets.
5 d’intérêt, 89 Q2 a ¥

87 1(4 a 3(1 
00 00 0(0. 
92 0(0 A. 
00 à 00- 
00 010.
82 1(4 85 <|

H. Lignac, impr. du Journal , pia ce du Sperbel« , à

2


